
 

 
 
 
 
 
 
 

 
DOSSIER DE REINSCRIPTION 

 

SECTION UNIVERSITAIRE HAUT-NIVEAU AVIRON  
NANCY GRAND EST 
Saison sportive 2023/2024 

 
NOM et Prénom  _______________________________________________  

Téléphone portable   ____________________________________________  

Adresse e-mail personnelle    _______________________________  

Etudes suivies en 2022/2023 _____________________________________  

Diplômes obtenus  _____________________________________________  

Etudes envisagées en 2023/2024 __________________________________  

 

JOINDRE UNE LETTRE DE MOTIVATION ET  

VOTRE PROJET SPORTIF DE L’ANNEE 

 

 

 

 

 

 

LIGUE GRAND EST AVIRON 
Maison Régionale des Sports 
13 rue Jean Moulin 
54510 TOMBLAINE 
 
Tél : 03.83.18.95.59 
Mail : LR06@ffaviron.fr 
Web : www.aviron-grandest.fr 

 

mailto:LR06@ffaviron.fr
http://www.aviron-grandest.fr/


 

IMPORTANT : 

La date limite de dépôt des dossiers de réinscription est le 19 juin 2023 

 
Les dossiers sont à transmettre à Ligue Grand Est Aviron, Maison Régionale des 
Sports, 13 rue Jean Moulin, CS 70001, 54510 TOMBLAINE 
 
Fin juin, après étude des dossiers par la commission de sélection placée sous la 
responsabilité du président de la Ligue Grand Est d’Aviron, les candidats sont déclarés 
admissibles. Ils sont informés dans les plus brefs délais de cette décision. 
 
L’admission définitive n’est prononcée qu’après le retour du dossier complet pour 
la prise de licence FFSU. 
 

ENGAGEMENTS : 

1 - Objectifs généraux : 
Je m’engage à tout mettre en œuvre pour réussir mon projet sportif, Universitaire et socio-
professionnel. 
 
2 - Conditions d’entraînement et de compétitions : 
Faisant acte de candidature, je m’engage : 

• A retourner le dossier complet pour la prise de licence FFSU (formulaire + 
certificat médical), à la date demandée. 

• A gérer mon temps d’entraînement et de travail en liaison avec l’entraîneur 
responsable, en fonction des aménagements des formations proposées ; 

• A participer aux regroupements d’entraînement prévus au calendrier de la Section 
Universitaire et aux tests prévus dans le document « les règles de la sélection » de 
l’année sportive en cours ; 

• A participer aux compétitions universitaires proposées, dont les Championnats Inter-
académiques et de France FFSU, sous les couleurs des Universités et Ecoles du 
Grand Est. 

 
3. Conditions financières : 

• Candidats licenciés dans un club du Grand Est : forfait de 35€. Chèque à joindre au 
dossier de candidature. Montant non divisible, non remboursable en cas de 
démission 

• Candidats licenciés dans un club hors Grand Est : 350€ pour l’année. Montant non 
divisible, non remboursable en cas de démission. Chèque à joindre au dossier de 
candidature. 

 
 
A   le     A   le   
 
Signature de l'intéressé(e)         Avis, cachet et signature du Président de club 

 


